
                            Contrat d'engagement entre amapien et producteur pour des colis de fromages

                                                                          Période : du 13/02/25 au 24/07/26  inclus : 1 distribution tous les 15 jours

Le producteur : L'amapien, l'amapienne :

Ferme de la Coulee Verte 
Delphine Quirion et Christian Cesbron

La Gatelière 85600 Saint Georges de Montaigu
Nos brebis produisent leur lait de mars à octobre Nos yaourts et fromages sont 

donc saisonniers exceptée la tome qui par son affinage en cave peut se déguster 
toute l’année. Les tomes évoluent pour vous offrir des parfums doux, fleuris au 

printemps et des saveurs de caractère au cœur de l’hiver.

Nom et Prénom : 

Tél : 

Mail : 

LE PRODUCTEUR S'ENGAGE :
- à honorer les distributions définies entre lui et l'AMAP (1 fois tous les 15 jours)
- à remplacer un produit  par un autre de même valeur si problème  de production
L'AMAPIEN S'ENGAGE     :  
- à venir récupérer sa commande  lors de la permanence le vendredi entre 18h15 et 19h15 sur le lieu de distribution
- à demander à un autre amapien  de récupérer sa commande en cas d'absence
- à prévenir le référent en cas d'absence, même si problème de dernière minute (du fait de leur conservation au frais )
- à acheter sa part de production à l'avance en reconnaissant les aléas climatiques comme faisant partie de l'agriculture
et accepte d 'assumer ces risques sachant qu'il recevra la juste part de la production de la saison.
- à participer au fonctionnement de l'AMAP en tenant au moins une permanence lors de cette période de contrat.

- Le Foué (croute fleurie et pate molle) - ( 150 g ) : 
- P’tit frais  ( en format palet )( 150 g ) : 
- P’tit frais aromates ( en format palet  oignon, paprika, gingembre)( 150 g ) - 
- TARTINE DU MOMENT - ( 140 g )  :   
Tartine (Ail et fines herbes) ,Tartine Napoli (aromates à l'italienne) , Tartine Jaipur (aromates curry) Tartine Olympe (aromates à la grecque) , Tartine 
Pim'espelette (piment espelette) 

Dates des distributions     :    – les vendredis 13/02 – 27/02 – 13/03 – 27/03 – 10/04 – 24/04 – jeudi 30/04  – mercredi 13/05  – 
29/05  – 12/06  – 26/06  – 10/07  – 24/07 

PRODUIT Vend 
13/02 

Vend 
27/02

Vend 
13/03

Vend 
27/03

Vend 
10/04 

Vend 
24/04

jeudi 
30/04 

merc 
13/05 

Vend 
29/05 

Vend 
12/06

Vend 
26/06 

Vend 
10/07 

Vend 
24/07 

PRIX 
Unit Nombre PRIX :

Tome de Delph - ( 200 g ) 6,60 €

Tome Affinée (+de 9 mois) - ( 200 g ) 7,00 €

Le Foué  - ( 150 g ) 5,50 €

Fais ta vendéenne - ( 200 g ) 7,20 €

P’tit frais ( 150 g ) 4,00 €

P’tit frais aromates - ( 150 g ) 4,10 €

Tartine  du moment - ( 140 g ) 3,30 €

Tartine Napoli - ( 140 g ) 3,30 €

Tartine Jaipur - ( 140 g ) 3,30 €

Tartine Olympe - ( 140 g ) 3,30 €

Tartine Pim'espelette - ( 140 g ) 3,30 €

Yaourt nature - ( 500 g ) 5,75 €

Yaourt vanille - ( 500 g ) 6,15 €

Yaourt Citron - ( 500 g ) 5,90 €

Fromage blanc - ( 500 g ) 6,20 €
TOTAL CONTRAT

Règlement en ____ chèques (maxi 6) de :

Les chèques sont établis    à l’ordre Ferme de la coulée verte      et remis à la signature du contrat,     
ainsi que l'adhésion à l'AMAP pour les nouveaux adhérents (nous remettre bulletin d'adhésion et 1 chèque de 10 euros à l'ordre d'AMAP'Place)

Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales du contrat et les accepter : OUI NON 
Fait en 2 exemplaires à Dompierre s/ Yon, le : __________________________________

Le producteur: Delphine Quirion et Christian Cesbron  l’ « AMAPien »  NOM, 
  Signature(Mention « Lu et Approuvé »)                                                                                                            signature (Mention « Lu et Approuvé »)

Référents Contrat: 
Philippe Blanchard 
06 95 91 12 73 


